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90.000 indépendants
travaillent après 65 ans

La tendance est lourde· de plus en plus d'indépendants
poursuivent leur activité pour compléter leur pension.

time que de nombreux plafonds
restants encouragent le travail au
noir: «Si vous avez la chance
d'êtrepensionné à 62 ans, vous ne
pouvez gagner que 8.000 euros
par an. Et ça, c'est une catas-
trophe car cela s'applique quel
que soit le montant de la pen-
sion. » Or selon le Syndicat natio-
nal des indépendants, la pension
moyenne d'un indépendant est
de 787 euros. _

La pension, moment idéal
pour... continuer à tra-
vailler. C'est en tout cas ce

que semble indiquer la ten-
dance: de plus en plus de tra-
vailleurs indépendants pension-
nés poursuivent leur activité
après 65 ans. L'augmentation at-
teint près de 30 %, en quatre ans
seulement. Parmi eux, beaucoup
de professions libérales, comme
des avocats ou des médecins,
dont le métier permet physique-
ment de continuer. D'autres

peinent aussi à trouver quelqu'un
pour reprendre leur entre-
prise.

Mais la principale
explication du phéno-
mène tient à la nou-
velle attraetivité du
cumul pension/sa-
laire, dont le plafon-
nement a sans cesse
été relevé ces dernières
années. Depuis le premier
janvier, les indépendants pen-
sionnés à 65 ans peuvent gagner

autant qu'ils le veulent sans que
leur droit à la pension n'en

soit affecté.
«Bien entendu, ils

ont libéré des pla-
fonds, mais il reste
énormément d'if-
fits pervers de la ré-
glementation », re-

grette Christine Ro-
bert, 74 ans. La prési-

dente de Seniorflex, une
association qui défend les inté-
rêts de ses travailleurs seniors, es-

+30%
en 4 ans

Boom des vieux indépendants combinant travail et pension
•••.De plus en plus
d'indépendants
travaillent après 65 ans.
•••.Cela s'explique par
de nombreux facteurs.
•••.La suppression
des plafonds de revenus
autorisés lorsque l'on est
pensionné en est un.

Voici une tendance qui pour-
rait donner des arguments
aIL"\(partisans de la pension

à 67 ans: le nombre d'indépen-
dants qui travaillent après l'âge de
65 ans est en augmentation
constante. L'augmentation atteint
près de 80 % en quatre ans seule-
ment. Ils étaient 70.194 en 2010 et
sont 89.866 actuellement, selon les
derniers chiffres de l'Inasti. Pour-
quoi cette ardeur à l'ouvrage ?

1Les plafonds de revenus autori-
su ont été relevu. La princi-

pale raison tient sans doute à la
possibilité qu'ont désormais les in-
dépendants de cumuler leur pen-
sion avec une activité profession-
nelle. C'est Guy Verhofstadt, quand
il était Premier ministre, qui a en-
clenché le mouvement, en augmen-
tant le plafond de revenus que pou-
vaient tOllCher les indépendants en
plus de leur pension. Le gouverne-
ment Di Rupo lui a emboîté le pas,
en les relevant encore. Et la sué-
doise a fermé la marche, et suppri-
mé tout plafond. Depuis le premier
janvier dernier, les indépendants

pensionnés peuvent gagner autant
qu'ils veulent, sans que leur droit à
la pension ne soit affecté. « Les relè-
t'em;mts successift des plafimds ont
joué un wv.nd T()le da1i8 la hausse
du nombre de pensionnés qui puur-
suiVtmt une activité », indique
Thierry Evens, le porte-parole de
l'Gnion des classes moyennes.

2 Le nombre d'indépendants a
augmenté. La hausse s'explique

aussi par un effet mécanique. «Sur
20 a1i8, le nombre d'indépendants a
augmenté d'ent,iron 1% par an,
poursuit Thierry Evens. Il s'agit
dune d'une hausse de 20 %. Il n'est
dune pas étunnant que le 7Wmbre de
pers(mnes qui travaillent après leur
pensùm soit également en hausse. »

3Les professions libérales sont
en plein boom. n y a de plus en

plus d'indépendants, mais la
hausse est particulièrement mar-
quée pour les professions libérales.
« Et ce sont typiquement des per-
son nes qui travaiUent v,)lontiers
après 65 ans. Ils unt iffectué de
longues études, comme c'est le CM en
médecine uu en droit, at'ec le stage
d{wocat. D'autre part, ces métiers
leur permettent physiquement de
continuer. »

4 L'espérance de vie en bonne
santé a augmenté. C'est un

phénomène qui ne joue pas seule-
ment pour les indépendants, mais il
est à l'œuvre ici aussi: l'espérance
de vie en bonne santé augmente. Et
logiquement, un grand nombre

d'indépendants se sent apte à pour-
suivre ses activités.

5Beaucoup se lancent tardive-
ment. Les associations d'indé-

pendants constatent aussi que de
plus en plus d'indépendants dé-
marrent leurs activités entre 55 et
60 ans. «Il s'agit, par exemple, de
ctulres qui ont été mis en prépension
ou ont été licenciés. Ils décident
alurs de se lancer comme indépen-
dants. Et quand ils réussissent, ils
ne s'arrêtent pas à 65 a1i8. C'est un
nombre limité, mais ln tauiance est
indéniable », dit Thierry Evens.

6La difficulté â remettre son
commerce. Une autre tendance

est à L'œuvre: la difficulté de céder
son entreprise. « Dans le passé,
beaucuup de commerçants VC1i-

daient leur cummerce et touchaient
un "pas-de-porte" qui assurait une
partie de leur retraite. Mais aujour-
d'hui, c'est det'enu l'exceptiun. Cer-
tai1i8 s(mt donc contraints de pour-
suit'J'Cleurs activités. »

7 Lefaible montant de la pension.
Enfin, un dernier phénomène

joue: pour certains indépendants,
le montant de la pension est trop
bas. C'est la thèse du syndicat na-
tional des indépendants, qui relève
que la pension moyenne d'un indé~
pendant est de 787 euros, alors que
celle d'un fonctionnaire est de
2.370 euros et celle d'un salarié de
1.076 euros. «D'autre part, 22 %
des indépendants toudumi une pen-
sùm infirieure à 500 eur/J8 par
mois.» _

BERNARD DEMONTY
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l'experte « Il reste énormément d'effets
pervers de la réglementation »
ENTRETlEN ••••••• _

S eniorfle.x est une ASEL fondée en
2003 qui défenu les seniors pen-

sionnés désireux d'être encore actifs
sur le marché du travail, Sa présidente,
Christine Robert, 74 ans, tente depuis
plusieurs années de faire pression sur
les autorités aiin de valoriser le travail
des seniors.

Quel est votre combat aujourd'hui pour
les 65 ans et plus?
On a un gros souci avec e=. Bien en-
tendu, ils ont libé1'édesplafunds, mais
il reste énormément d'4fits pervers de
la réglemmtatiun, comme le tmvail au
noir.

Le travail au noir?
Etant donné qu'auparavant il y at'ait
une interdiction de gagner des suus, ils
on t tuus décidé qu'ils allaient se dé-
bruuiller aiJ~ le systèmi! aiJant qu'on
enlève les plafimds, c'est-à-dire lever
l'interdiction de gar;nerdes revenus ad-
ditionnels lorsque l'un est pensionné à
partir de 65 ans. Mais tous les autres
plafunds subsistent. C'est-à-dire que si
110US avez la chance d'être pmsiunné à
62 ans, vous ne pouvez gagne1' que
8.000 euros par an. Et ça, c'est une ca-
tastrop!œ, car cela s'applique quel que
soit le montant de la pension. Malgré
tous les efforts d.e Madame Laruelle
(NDLR :ancienne ministre MR des In~
dépendants de 2007 à 2008) pour TQ-

mimer les plafimds à un niveau un peu
plus décent de 1.200 euros par mois,

sur la longueur, vous ne pouvez pas te-
nir lu'flgtemps !Dunc il y a une quanti-
té de gens qui doivmt truuva une autre
suurce de revenus, qu'ils aient une
gmmle ou une petite pension.

Mais que peuvent faire les autorités
pour lutter contre ce travail au noir?
Jl faudrait une action d'ensemble. Jl
faudrait que tuus les mi-
nistres concernés se mettent
d'accord puur faire quelque
chose. P1'enez par exemple,
Elio Di Rupo, Ifn 2013. Il a
annonci à grand renfort de
tam buurs que le guuVlfme-
ment avait décidé de suutmir
le travail des seniurs, mais au
même mument, les trois gou-
Vlfmements régiuna= unt
supprimé la libre circulatiun
dans les transports publics
puur les plus de 65 ans. Cumment I!OU-
lez--'[IOUSqu'i&' travaillent? En allant
sur le truttuir d'en face pour éviter de
payer leurs diplacemlfnts ?

Si des seniors retournent sur le marché
de l'emploi, n'est-ce pas occuper des
places disponibles pour les jeunes?
Le gouVlNnement doit prendre cons~
cience de la richesse de l'expérience. Sa ~
voir qu'il y a chez les seniors deplus de
65 ans un trésor de cumpétences que les
jeunes n'ont pas. C'est cumplémentaù'e
et non pas contJUTTent.Cesglf1lspeuvent
mettre leurs cumpétences au slfrvice de
la société et de l'économie, et pouvoir

gar;ner d.el'argent en même temps.

Est-ce possible avec une législation
rigide?
A notre âge, nuus aimerions un pim.
plus de souplesse mais l'arslmallégisla-
tif est tout à fait opposé à ce gmre de
trucs. Quand un est senior, on slfrait dé-
jà très cuntent defaire de l'inthim. Or,

les entreprises ne veulm t pas
lf1l Imt=dre parler et conti-
nuent à liquider leurs seniors
dès 45 ans. Et d'autre part,
urrsque vuus vuulez commen-
cer un job indépendant, la lé-
gislatiun est un frein puur les
gens qui n'ont pas un peu de
fOrtune derrière eux, parce
qu'il faut seformlfr, payer des
cutisa tiuns aVant d'avuir dijà
gagné lepremier suu.

Les seniors coûte nt plus cher
que les jeunes pourtant?
C'est un faux prublème. Ce qu'on de-
{'rait imaginer, c'est une mmunémtiun
enfonctiun d.ela productivité et non lm
fonction de l'âge. Quand vous avez des
équipes intlf'J"génirationnelles qui tra-
{'aillent lm harmonie, c'est là qu'un
trouve l.esmeilleures suurces de créati-
{,ité et d'innovation, car chacun ap-
porte cequ'il a de meilleur. Je cruis que
l'intergénirationnel est la bonne sulu-
tion, mais la Belgique l'ignore totale-
ment..

PrDpos rec"ei lIis par

BERNARD DEMONTY

« Il n'y a aucune pénibilité »
André Puttemans a aujourd'hui 73 ans, A la
retraite? Oui, mais encore actif dans le
monde du travail. Ancien entrepreneur et à
son compte depuis la ans, il a changé de
casquette pour devenir conseiller en com-
merce extérieur et spécialiste de l'Asie et de
la Chine.
Il con sei Ile les petites et moyennes entre-
prises qui veulent étendre leurs activités sur
le continent asiatique. Il donne (( des tuyaux»
comme il dit. «Je pouvais prendre ma pension
anticipée à 62 ans, mais je J'ai refusée. J'a; conti-
nué à travailler 3années de plus pour être il la
retraite il 65 ans, explique André Puttemans.
Je suis passionné par la Chine. Donc être pen-
sionné et travailler à mi-temps sur un sujet qui
me passionne, ce sont les conditions porfoites, et

en plus, ça arrondit mes fins de mois. »
Un choix qu'André ne regrette pas. « C'est un
concept de vie pour moi. Iln'y a aucune pénibili-
té. »Alors que le gouvernement fédéral s'at-
telle à sa réforme des pensions, André dé-
plore le manque de soutien des autorités
publiques: ( Au-delà de 70 ans, j'ai ressenti
une sorte de pression sociale, Je constate le
manque d'appui des gouvernements régionaux.
Ce nest pas incohérent d'être à la fois pensionné
et de continuer il travailler, Cela devrait même
être encouragé! Le problème, c'est que le poli-
tique trouve toujours l'excuse des exigences
budgétaires ». Mais sa situation est loin d'être
isolée. « Plusieurs de mes proches font la même
chose Que moi. Ils tentent de travailler le plus
longtemps possible, en tenant compte de leur
santé bien évidemment. )) Une situation qu'il
encourage car «c'est un acte citoyen selon moi
de travailler au-delà de l'âge de la pension »,

BERNARD DEMONTY

UN INDÉPENDANT DE 73 ANS
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